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ARTICLE 19

À la troisième phrase de l’alinéa 13, après le mot :

« énergétique »,

insérer les mots :

« à partir de combustibles solides de récupération ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement a pour but de préciser que l’obligation de pouvoir brûler des combustibles 
classiques, en substitution des déchets, ne s’applique qu’aux installations de valorisation utilisant 
des combustibles solides de récupération, installations pouvant par exemple recevoir de la biomasse 
(bois) en lieu et place des CSR.


